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INFORMATIONS RELATIVES AUX SERVICES 

RESTAURANT – ACCUEILS MATIN/SOIR - TRANSPORT SCOLAIRE & MERCREDIS RECREATIFS 

 
PORTAIL FAMILLE : Pour gérer vos inscriptions et réservations/annulations aux services cantine, 

accueils matin/soir et extrascolaire et recevoir les informations importantes liées à ces services. 

→ Ouverture des (ré)inscriptions pour l’année scolaire 2026-2027 à compter du 

15/06/2026  

- Se connecter à son PORTAIL FAMILLE  

- Faire une demande d’inscription au(x) service(s) souhaité(s) pour l’année 2026-2027  

Le message « En attente de modération » s’affiche ce qui signifie que vous devez attendre que 

le service scolaire valide votre demande. 

- Réception d’un mail validant l’inscription ce qui ouvre l’accès au service à votre enfant pour 

l’année scolaire 2026/2027 uniquement. ENSUITE : 

- Réserver les jours souhaités pour le(s) service(s) validé(s) en les cochant sur  le planning de 

réservation 2026-2027 qui s’affiche. 

Démarche à réaliser par tous, nouveaux arrivants et enfants déjà scolarisés l’an passé dans 

une école du territoire des Portes de Meuse 

Si besoin, contacter le service au 03 56 75 98 20 ou enfancejeunesse@portesdemeuse.fr 

R e s t a u r a n t  E T  A c c u e i l s  m a t i n / s o i r  

Les délais de réservations/annulations aux services cantine et accueils matin/soir sont : 

Pour le service du Réserver avant 

LUNDI  VENDREDI 9h 
Si ce jour est un jour 
férié, il faut réserver 

avant 9h le dernier jour 
d’école avant celui-ci 

MARDI LUNDI 9h 

JEUDI MERCREDI 9h 

VENDREDI JEUDI 9h 

 

Passés ces horaires, il ne vous sera plus possible de modifier une réservation via le portail famille . 

Il vous faudra donc contacter par mail enfancejeunesse@portesdemeuse.fr ou téléphoner au 03 56 75 98 

20 et votre demande de réservation ou d’annulation sera traitée mais considérée «  Hors délai » ce qui 

entrainera des conséquences tarifaires décrites ci-dessous. 

 

Tarifs arrêtés pour l’année scolaire 2026/2027 : 

CANTINE :       4.70 € le repas 

6.70 € le repas réservé hors délai 

Attention : Un repas non pris ou annulé hors délai sera facturé à 4.70 € 

 

GARDERIE :    0.30 € le quart d’heure (Tout quart d’heure commencé sera facturé) 

Pendant l’accueil du soir, les enfants présents peuvent apporter un goûter.  

POUR LES HORS DELAIS : 

- Tout enfant présent en garderie sans réservation ou tout enfant ayant une réservation à son 

nom mais étant absent aura une majoration tarifaire de 1 € sur la journée.  

- Tout dépassement des horaires de garderie, notamment un départ après 18h30 entrainera une 

majoration de 2 € sur la journée. 
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T r a n s p o r t  

 

Après la classe, les enfants qui prennent le car se rassemblent près de l’accompagnateur à un endroit 

spécifique propre à chaque école . 

C'est donc à cet endroit que les parents désireux de reprendre leur enfant sans mot écrit au préalable 

doivent venir le chercher. 

Rappel 

Pour les enfants de – de 6ans, une personne majeure (parents ou personne ayant été autorisée par écrit 

par les parents) doit impérativement être présente à la descente du bus. Dans le cas contraire, l’enfant 

restera dans le bus et sera déposé au service garderie une fois la tournée du bus terminée même si 

celui-ci doit faire demi-tour. 

Pour les enfants de + de 6 ans, cette règle n’est plus de rigueur. Il est donc important pour les parents 

ne souhaitant pas que son enfant reparte seul, de désigner des personnes présentes à l’arrêt de bus 
dans le cas où ils auraient un retard ou imprévu. En effet, le bus est soumis à des contraintes horaires 

(ayant souvent une autre tournée à assurer après) et le chauffeur n’est pas tenu de reconduire l’enfant 

au service garderie surtout si celui-ci l’oblige à faire demi-tour. 

 

M e r c r e d i s  R é c r é a t i f s  

 

Information auprès du service extra-scolaire enfancejeunesse@portesdemeuse.fr / 03 56 75 98 20, ou via 

le portail famille. Aucun enfant ne sera accueilli sans la fiche sanitaire de liaison à jour.  

 

 

 

CONTACTS UTILES 

Inscriptions, réservations, annulations, facturation aux services périscolaires (restaurant et accueils 

matin/soir)  

      Tel  03 56 75 98 20    Mail : periscolaire@portesdemeuse.fr 

 

Inscription, réservations, annulations, facturation aux services extrascolaires (mercredis récréatifs et 

centres aérés)  

      Tel  03 56 75 98 20    Mail : enfancejeunesse@portesdemeuse.fr 

Pour tout autre renseignement, contacter la référente de l’école : 

 

- Ecoles Gondrecourt/ Houdelaincourt/Tréveray 

       Tel  03 56 75 98 24    Mail : c.paton@portesdemeuse.fr 

- Ecoles Ancerville/Brillon/Haironville/L’Isle en Rigault/Savonnières 

       Tel  03 56 75 98 08     Mail : c.drion@portesdemeuse.fr 

 

- Ecoles Aulnois/Cousances/Le Bouchon/Montiers/Stainville 

       Tel  03 56 75 98 10     Mail : as.durupt@portesdemeuse.fr 

 
Vous avez également la possibilité de vous rendre sur notre site internet sur lequel vous retrouverez tous les 

documents mis en ligne (règlement, mode d’emploi portail famille, fiche d’inscription…)  : 

www.portesdemeuse.fr    rubrique : Vie quotidienne – Scolaire 
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